
Articles additionnels après l'article 14 (précédemment 
réservés) 

M. le président.  - Amendement n°240 rectifié, présenté par MM. Vasselle, Paul Blanc et 
Gilles. 

Après l'article 14, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les parties conventionnelles doivent conclure un avenant à la 
convention mentionnée à l'article L. 162-5 du code de la sécurité 
sociale, portant sur la valorisation de la médecine générale, 
avant le 31 décembre 2009. Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 162-14-1-1, les mesures prévues par cet avenant 
s'appliquent dès l'approbation prévue au deuxième alinéa de 
l'article L. 162-15 par les ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale.  

A défaut d'un tel accord, un arrêté des ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale fixe le montant de la valorisation. 

M. Alain Vasselle.  - Je reviens aux négociations conventionnelles des médecins 
généralistes. 

En 2007, un avenant à la convention médicale prévoyait de mieux valoriser la médecine 
générale, par référence aux autres spécialités médicales. Cette valorisation est prévue 
par la LFSS pour 2009 et comprise dans l'Ondam 2009. 

Dans le contexte de la reconnaissance de la médecine générale comme spécialité 
médicale et comme médecine de premier recours par le titre II du projet de loi, cet 
engagement des parties conventionnelles doit être mis en oeuvre dans les meilleurs 
délais. 

Notre amendement agirait comme une épée dans les reins des négociateurs. 

J'ai noté que la reconnaissance de la médecine générale comme une spécialité ne se 
traduirait pas par un droit de tirage analogue à celui des spécialistes. En outre, cette 
reconnaissance doit faire l'objet de contreparties à fixer par la négociation. 

Ces négociations traînent. Mme la ministre, qui entretient des relations étroites avec les 
syndicats de médecins et le directeur de la Cnam, pourrait-elle nous éclairer sur les 
raisons de ce blocage ?  

Mais peut-être le Gouvernement souhaite-t-il que ces négociations n'aboutissent pas trop 
vite, car l'absence d'accord atténue le déficit de l'assurance maladie, déjà fortement 
creusé par la crise financière. Quoi qu'il en soit, ces raisons purement comptables doivent 
être écartées. 

M. Alain Milon, rapporteur.  - Si cet amendement était adopté, il déséquilibrerait les 
comptes sociaux. En outre, nous privilégions la voie conventionnelle. Retrait, sinon rejet. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre.  - Il ne s'agit pas d'un problème 
d'équilibre comptable : l'augmentation du tarif de la consultation à 23 euros a d'ores et 
déjà été décidée et prise en compte dans la loi de financement de la sécurité sociale, 
mais j'ai demandé des contreparties : étant donné la crise du pouvoir d'achat, les 



Français ne comprendraient pas l'absence de contreparties portant notamment sur les 
dépassements d'honoraires et la démographie médicale.  

En outre, M. Vasselle me demande à cette heure tardive de dresser l'acte de décès de la 
vie conventionnelle dans ce pays et de reprendre la main sur la réforme : c'est pour le 
moins délicat !  

M. François Autain.  - Vous avez déjà repris la main ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre.  - Mais j'en suis sûre, ce n'est qu'une 
amicale provocation de sa part... Retrait, sinon rejet.  

M. Alain Vasselle.  - Je retire l'amendement, mais il me semblait utile d'alerter la 
représentation nationale et le Gouvernement sur le blocage actuel des négociations. Le 
Gouvernement ne peut éternellement s'abriter derrière le principe conventionnel ! 
Toutefois, je ne souhaite nullement que le ministère reprenne la main sur la réforme : 
cela contredirait les amendements que j'ai défendus tendant à confier prioritairement à la 
Cnam la responsabilité de la gestion des risques.  

L'amendement n°240 rectifié est retiré. 

L'amendement n°264 rectifié n'est pas défendu. 

M. le président.  - Amendement n°466, présenté par M. Autain et les membres du 
groupe CRC-SPG. 

Après l'article 14, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les diplômés de médecine générale doivent exercer au moins 
cinq ans la médecine générale de premier recours à l'issue de 
leurs études. 

M. François Autain.  - Il est dommage que M. Vasselle retire systématiquement des 
amendements qui enrichissent le débat. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre.  - Ils enrichiraient surtout les médecins... 

M. François Autain.  - La vie conventionnelle est déjà moribonde, et vous ne faites rien, 
madame la ministre, pour la ranimer. La proposition de M. Vasselle concernait des 
médecins qui, pour la plupart d'entre eux, ne pratiquent pas de dépassements 
d'honoraires. Pour toute récompense, ils se voient refuser une augmentation du tarif 
conventionnel.  

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre.  - Ils ne sont pas malheureux. 

M. François Autain.  - C'est un encouragement à pratiquer les dépassements 
d'honoraires. Toute votre politique y conduit, et les médecins l'ont bien compris puisqu'ils 
sont de plus en plus nombreux à y recourir sans qu'aucune sanction ne soit prise. 

Notre amendement tend à imposer aux diplômés de médecine générale d'exercer au 
moins cinq ans la médecine générale de premier recours à l'issue de leurs études. Seuls 
30 % des étudiants qui préparent ce diplôme se destinent réellement à la médecine 
générale, tandis que 60 % d'entre eux sont des internes souhaitant valider un diplôme 
d'études spécialisées complémentaires mais qui s'engagent vers d'autres spécialités ou 
des étudiants qui ne souhaitent pas exercer la médecine mais ajouter une ligne à leur 



curriculum vitae pour se faire recruter, après des études plus courtes que dans les autres 
disciplines, par la presse médicale, un laboratoire pharmaceutique, l'assurance maladie 
ou une collectivité locale.  

Étant donné les problèmes actuels de démographie médicale et l'urgence de promouvoir 
la médecine générale, nous souhaitons revaloriser certains actes cliniques que ces 
médecins pratiquent -ce sera l'objet d'un autre amendement- mais aussi obliger les 
titulaires du diplôme à exercer réellement cette profession.  

M. Alain Milon, rapporteur.  - Nous avons tout entendu au cours de ces quelques 
semaines : les études de médecine coûteraient trop cher -200 000 euros par étudiant-, il 
faudrait obliger les jeunes médecins à exercer pendant trois ans dans une zone sous-
médicalisée, enfin il faudrait contraindre les titulaires du diplôme de médecine générale à 
exercer la médecine générale de premier recours pendant au moins cinq ans. Avis 
défavorable. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre.  - M. Autain et moi-même nous sommes 
déjà longuement expliqués sur ce point. Il ne sera pas étonné que j'émette un avis 
défavorable. 

L'amendement n°466 n'est pas adopté. 

Prochaine séance aujourd'hui, jeudi 4 juin 2009, à 9 h 30. 

La séance est levée à minuit vingt-cinq. 

 
 


